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Département du Gard  

Arrondissement du Vigan 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol 

 

…………Siège  : 13 bis Rue du Docteur Rocheblave 30260 QUISSAC  
S EANCE DU C ONSEIL C OMMUNAUTAIRE  

 
L’an deux mil vingt -six et le vingt -sept mai, à dix -huit heures et cinq minutes, le Conseil communautaire 
de la Communauté de communes du Piémont Cévenol s’est réuni dans le foyer de Corconne au nombre 
prescrit par la loi, sous la Présidence de Monsieur Fa bien CRUVEILLER, Président de la Communauté de 
communes du Piémont Cévenol.  
 
Date de convocation  : le 21 avril 2026  
Date d’affichage  : le 21 avril 2026  
Nombre de délégués  : 56  
En exercice : 56  
Présents : 44  
Votants  : 44 + 5 = 49  
Votants par procuration  : 5  
Absents excusés  : 6  
Absent :  1 
 
Présents  : MM. TRINQUIER Gilles, METGE Alain, GAUBIAC Laurent, CAHU Robert, ROUDIL Joël ,MENVIEL 
Rémy, DAUTHEVILLE Jacques, JEAN Lionel, CONDOMINES Robert, MARTIN Laurent, SIPEIRE Jacky, 
LAGARDE Jean -Louis, CAUVIN Bernard, Mme SEGURA Delphine, MM. VIALA Christian, B UCHOU Serge, 
CUENOT Samuel, CASTANON Philipe, Mme ROCHE Michèle -Catherine, MM. FOUGAIROLLE Michel, 
SEMENOFF Serge, GRAS Guillaume, Mme BRUNEL Isabelle, MM. CATHALA Serge, CHALIER Rémi, 
DREVON Nicolas, FIORENZANO Johan, Mmes GOMEZ Magdaléna, LE ROUX Laetiti a, MM. MOH Cyril, 
BERTO Stéphan, Mme ENJOLRAS Nelly, M. GOURDIN Roland , Mme COSTA PORTA – JACQUET Arlette, 
M.MARTINEZ Aurélien, Mme REMILLY Christine, MM. DOMINICUS Romain, MAZAURIC Pierre, Mme 
AGNIEL Virginie, MM. GAILLARD Olivier, MARION Cédric, Mmes OCHRYMCZUK Anny, LAURENT 
Stéphanie.  
 

Procurations  :  
M. PINCHARD Philippe à M. CRUVEILLER Fabien  
M. ALLEN Cédric à M. MARTINEZ Aurélien  
M. DELORME Jean - Martin à M. DAUTHEVILLE Jacques  
M. TORTOSA Bruno à M. TRINQUIER Gilles  
M. SALA Michel à M. Rémy MENVIEL  
 

Absents excusés :  MM. FURESTIER David,  BARON Jérôme,  Mme MEUNIER Hélène,  MM. WITSCHGER 
Olivier,  SOULIER Cyril,  Mme LEFORT Véronique  
 
Absent :  M. MONEL José  
 
 
Secrétaire de séance  : M. JEAN Lionel  
 
Début de séance  : 18h05  
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Délibération n° 102/ 2026  : Elections professionnelles et cr éation d ’un comit é Social Territorial    
Fabien CRUVEILLER  rappelle que les  comités sociaux territoriaux sont chargés de l'examen des 
questions collectives de travail ainsi que des conditions de travail.    
C onformément à l’article L. 251 -5 du  Code général de la fonction publique, les collectivités territoriales et 
établissements publics employant au moins 50 agents sont dotés d’un comité social territorial.    
A u 1er  janvier 2026, les effectifs de fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires, agents contractuels 
de droit public et agents contractuels de droit privé,  comptabilisés dans le respect des conditions 
prévues par les articles R. 211 -29 à R. 211 -31 et R. 252 -35 du Code général de la fonction publique  est 
de  : 148 agents, soit 101 femmes  (68.24%)  et 47 hommes  (31.76%)   
  
Il ajoute qu’il est o bligatoir e de  mettre en place un comité social territorial.    
 S elon l'effectif des agents relevant du comité social territorial, le nombre de représentants titulaires du 
personnel est fixé dans les limites suivantes :   
- lorsque l'effectif est supérieur ou égal à cinquante et inférieur à deux cents : trois à cinq représentants  ;   
Ce nombre, qui doit être prévu par délibération, est fixé pour la durée du mandat du comité au moment 
de la création du comité et actualisé avant chaque élection.   
  
Il convient également  de se prononcer sur  :  
- le maintien ou non du paritarisme  numérique  ;  
- le recueil ou l’absence de recueil de l'avis du collège des représentants des collectivités territoriales et 
établissements publics  : c ’est -à-dire que l ’avis du comit é social territorial sera rendu, le cas éch éant, apr ès 
avoir recueilli l ’avis d ’une part du coll ège des repr ésentants  du coll ège employeur  et, d ’autre part, l ’avis 
du coll ège des repr ésentants du personnel. Chaque coll ège émet son avis à  la majorit é de ses membres 
pr ésents ayant voix d élib érative.    
-  l’autorisation d’ester en justice avec éventuellement l’aide d’un avocat, pour tout litige lié aux élections 
professionnelles   
  
Enfin, i l convient de noter que la consultation des organisations syndicales a eu lieu  le 12 mai 2026  soit 
au moins six mois avant la date du scrutin, qui aura lieu le 10 décembre 2026.    
 
Le conseil  Communautaire,   
Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,   
Vu  le  Code  Général  de  la  Fonction  Publique,  et  notamment  ses  articles  L.  251-5 et s. ainsi que ses articles 
R. 252 -30 et s.,   
Vu le décret n°2021 -571 du 10 mai 2021 relatif aux comité sociaux territoriaux  des collectivités et de leurs 
établissements publics,   
Vu l’arrêté interministériel du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans 
la fonction publique,   
Considérant le tableau des effectifs,    
Considérant  que  la consultation des organisations syndicales  est intervenue  le  12 mai 2026  soit dans les 
six mois au moins avant la date du scrutin,   
Considérant que l’effectif apprécié au 1 er  janvier 2026 servant à déterminer le nombre de représentants 
titulaires du personnel est de 148 agents.   
Ayant entendu l’avis du rapporteur   
Après en avoir délibéré,   
 

DECIDE à l’Unanimité  
 

• d e créer un comité social territorial dans les conditions énoncées par le Code général de la 
fonction publique.  Selon les modalités ci -après  :  
L e nombre de représentants titulaires du personnel (et en nombre égal le nombre de 
représentants suppléants)  à 4    

• d e maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants  du collège 
employeur  égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants.   

• de fixer l e nombre à 4  pour les représentants titulaires  du collège employeur  et nombre égal de 
suppléants.    

• les membres du collège employeur auront une voix délibérative   
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• d ’autoriser l’autorité à ester en justice avec éventuellement l’aide d’un avocat, pour tout litige lié 
aux élections professionnelles   

• d e ne pas créer de formation spécialisée en santé, sécurité et conditions de travail   

• d e vote à l’urne sera mis en place pour les prochaines élections   
  
 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil communautaire.  
 

 

      
 

Le Président  
 

Fabien CRUVEILLER  

 
 
 
Certifiée exécutoire compte -tenu  :  

- de la transmission en sous -préfecture  le  : 29.05.26  
- de la publication  : 29.05.26  


